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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Convention de mise à disposition et d’exploitation de plans anciens du Musée 
Languedocien 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La base structurée de cartographie ancienne réalisée par le service d’informations géographiques de la Ville de 
Montpellier et diffusée par l’application DELTA, est un outil précieux pour illustrer l’histoire de notre territoire, 
rendre intelligible son évolution, et en renforcer l’identité et l’attractivité. 
 
Le Musée Languedocien abrite les riches collections de la Société Archéologique de Montpellier, des documents 
manuscrits uniques, notamment un plan de 1623 montrant Montpellier et sa citadelle, un autre de la ville 
jusqu’au Lez vers 1680, d’autres très détaillés de l’Ecusson au milieu et à la fin du XVIIIe s, et de grandes cartes 
murales de diocèses réalisées au milieu du XVIIIe siècle par les savants de la Société royale des sciences de 
Montpellier, en avance sur la carte de France par Cassini. 
 
A partir des publications de la Société Archéologique de Montpellier, et après autorisation et assistance 
accordées par celle-ci à la Ville en été 2013 pour l’examen du fonds cartographique du Musée Languedocien, il 
est apparu qu’un certain nombre de documents peuvent venir compléter substantiellement la base de 
cartographie historique en cours de constitution. 
 
Dans cette optique, il est donc proposé que la Ville de Montpellier prenne en charge les travaux relatifs à la 
numérisation de ces documents afin de pouvoir les exploiter pour sa base de cartographie, un exemplaire des 
documents numérisés étant fourni avec les originaux en retour au Musée Languedocien. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver le projet de convention annexé à la présente délibération qui précise les documents concernés et 
les conditions de leur exploitation par la Ville ; 
- d’autoriser le prélèvement du coût afférent à cette numérisation, pour un montant maximum de 9000 € TTC, 
sur le chapitre 900/020 du Budget 2015 de la Ville de Montpellier ; 
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- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


